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@  Pour  transférer  des  produits  d'une  enceinte 
contaminée  (12)  dans  une  deuxième  enceinte 
(16),  sans  contaminer  cette  dernière,  il  est  pro- 
posé  d'accoster  sur  l'enceinte  contaminée  un 
conteneur  de  transport  (20)  dans  lequel  est 
placé  un  pot  de  transfert  vide  (22).  Après  enlève- 
ment  des  portes  accolées  (C,F,H)  de  l'enceinte 
contaminée,  du  conteneur  et  du  pot  de  trans- 
fert,  on  introduit  les  produits  à  transférer  dans 
ce  dernier,  sans  que  l'espace  entourant  le  pot  à 
l'intérieur  du  conteneur  ne  communique  avec 
l'enceinte.  On  referme  ensuite  les  portes  acco- 
lées  (C,F,H)  et  on  déconnecte  le  conteneur  (20), 
pour  le  transporter  et  l'accoster  sur  la  deuxième 
enceinte  (16).  On  ouvre  alors  les  portes  acco- 
lées  (B'C',F)  de  cette  deuxième  enceinte  et  du 
conteneur  (20),  pour  introduire  dans  la 
deuxième  enceinte  le  pot  de  transfert  (22)  ren- 
fermant  les  produits. 
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L'invention  concerne  un  procédé  et  une  installa- 
tion  conçus  pour  transférer  des  produits  tels  que  des 
déchets  d'une  enceinte  contaminée  dans  une 
deuxième  enceinte  relativement  propre,  sans  que  ce 
transfert  ait  pour  conséquence  de  contaminer  la 
deuxième  enceinte. 

l'invention  s'applique  en  particulier  à  l'industrie 
nucléaire  mais  peut  aussi  être  utilisée  dans  l'industrie 
chimique. 

Dans  l'ensemble  du  texte  le  mot  "produit"  doit  être 
pris  dans  son  sens  le  plus  large  et  peut  s'appliquer 
aussi  bien  à  des  produits  en  vrac  sous  formes  diver- 
ses  (solide,  liquide,  poudre,  etc.)  qu'à  des  objets  de 
toute  nature. 

Habituellement,  lorsqu'on  désire  introduire  un 
produit  dans  une  enceinte  étanche  ou  l'en  extraire,  on 
a  recours  à  un  conteneur  de  transport  que  l'on 
accoste  sur  l'enceinte  au  moyen  d'un  dispositif  de 
transfert  à  double  porte.  Ce  dispositif  bien  connu  per- 
met  d'effectuer  successivement  l'accostage  du  conte- 
neur  sur  l'enceinte,  la  mise  en  communication  du 
conteneur  avec  l'enceinte  par  ouverture  d'une  double 
porte,  afin  d'assurer  le  transfert  des  produits,  la  fer- 
meture  de  cette  communication  par  remise  en  place 
de  la  double  porte,  puis  la  séparation  du  conteneur  de 
transport,  sans  qu'à  aucun  moment  les  surfaces 
appelées  à  être  en  contact  avec  l'atmosphère  exté- 
rieure  ne  soit  contaminées. 

Cependant,  lorsqu'une  telle  installation  est  utili- 
sée  pour  transférer  un  produit  entre  deux  enceintes, 
l'atmosphère  contaminée  de  la  première  enceinte 
pénètre  dans  le  conteneur  lorsque  celui-ci  est  mis  en 
communication  avec  cette  enceinte  pour  recevoir  le 
produit  à  transférer.  Par  conséquent,  lorsque  ce 
même  conteneur  est  raccordé  ultérieurement  sur  une 
deuxième  enceinte  destinée  à  recevoir  le  produit, 
l'ouverture  de  la  double  porte  nécessaire  à  l'introduc- 
tion  du  produit  dans  la  deuxième  enceinte  a  pour  effet 
d'introduire  l'atmosphère  contaminée  présente  dans 
le  conteneur  à  l'intérieur  de  cette  deuxième  enceinte. 
Il  n'est  donc  pas  possible,  lorsqu'on  utilise  une  telle 
installation,  de  préserver  la  deuxième  enceinte  vis-à- 
vis  de  la  contamination  présente  dans  la  première 
enceinte. 

L'invention  a  précisément  pour  objet  un  procédé 
et  une  installation  dont  la  conception  originale  permet 
de  transférer  des  produits  d'une  enceinte  contaminée 
dans  une  deuxième  enceinte  relativement  propre  par 
rapport  à  cette  enceinte  contaminée,  sans  contaminer 
cette  deuxième  enceinte. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est 
obtenu  au  moyen  d'un  procédé  pour  transférer  des 
produits  d'une  enceinte  contaminée  dans  une 
deuxième  enceinte,  sans  contaminer  cette  dernière, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  consiste  à  : 

-  accoster  respectivement  sur  une  bride,  un 
adaptateur  et  une  porte  constituant  un  système 
d'accès  à  l'en  ceinte  contaminée,  une  bride,  un 

adaptateur  et  une  porte  constituant  un  système 
d'accès  à  un  conteneur  de  transport,  dans  lequel 
est  placé  un  pot  de  trans  fert  vide  dont  une  bride 
et  une  porte  constituant  un  système  d'accès  à  ce 

5  pot  de  transfert  sont  respective  ment  en  appui  sur 
l'adaptateur  et  sur  la  porte  du  conteneur  de  trans- 
port  ; 
-  extraire  les  trois  portes  accostées  dans 
l'enceinte  contaminée,  pour  mettre  en  communi- 

10  cation  le  pot  de  transfert  avec  cette  dernière  ; 
-  introduire  dans  le  pot  de  transfert  les  produits  à 
transférer  ; 
-  refermer  les  trois  portes  accostées  ; 
-  déconnecter  respectivement  la  bride,  l'adapta- 

is  teur  et  la  porte  du  conteneur  de  transport  de  la 
bride,  l'adaptateur  et  la  porte  de  l'enceinte  conta- 
minée  ; 
-  transporter  le  conteneur  de  transport  dans 
lequel  est  placé  le  pot  de  transfert  contenant  les 

20  produits  à  transférer  jusqu'à  la  deuxième 
enceinte  ; 
-  accoster  respectivement  sur  une  bride  et  une 
porte  constituant  un  système  d'accès  à  la 
deuxième  enceinte  la  bride  et  l'adaptateur  du 

25  conteneur  de  transport  ; 
-  extraire  dans  la  deuxième  enceinte  un  ensem- 
ble  formé  par  la  porte  de  la  deuxième  enceinte  et 
l'adaptateur  et  la  porte  du  conteneur  de  transport, 
pour  mettre  en  communication  la  deuxième 

30  enceinte  avec  ce  dernier  ; 
-  introduire  le  pot  de  transfert  contenant  les  pro- 
duits  à  transférer  dans  la  deuxième  enceinte  ; 
-  remettre  en  place  ledit  ensemble  ;  et 
-  déconnecter  respectivement  la  bride  et  l'adap- 

35  tateur  du  conteneur  de  transport  de  la  bride  et  de 
la  porte  de  la  deuxième  enceinte. 
Ce  procédé  permet,  en  ayant  recours  à  un  sys- 

tème  de  transfert  étanche  à  triple  porte,  d'introduire 
les  produits  à  transférer  dans  un  pot  de  transfert  dont 

40  l'intérieur  est  contaminé,  de  transporter  ce  pot  de 
transfert  jusqu'à  la  deuxième  enceinte  à  l'intérieur 
d'un  conteneur  de  transport  qui  n'est  jamais  mis  en 
communication  avec  la  première  enceinte,  puis 
d'introduire  le  pot  de  transfert  contenant  les  produits 

45  dans  la  deuxième  enceinte.  Au  cours  de  ces  différen- 
tes  opérations,  l'étanchéité  des  deux  enceintes  vis-à- 
vis  de  l'atmosphère  extérieure  est  préservée,  de 
même  que  l'étanchéité  du  conteneur  de  transport  vis- 
à-vis  de  l'atmosphère  extérieure,  et  surtout,  l'atmos- 

50  phère  contaminée  présente  dans  la  première 
enceinte  et  dans  le  pot  de  transfert  n'est  jamais  en 
contact  avec  l'atmosphère  présente  à  l'intérieur  du 
conteneur  de  transport. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  installa- 
55  tion  pour  transférer  des  produits  d'une  enceinte 

contaminée  dans  une  deuxième  enceinte,  sans 
contaminer  cette  dernière,  caractérisée  par  le  fait 
qu'elle  comprend  : 
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-  un  système  d'accès  à  l'enceinte  contaminée, 
comportant  une  première  bride,  un  premier  adap- 
tateur  et  une  pre  mière  porte,  des  premiers 
moyens  de  liaison  déconnec  tables  pour  mainte- 
nir  le  premier  adaptateur  de  façon  étanche  dans 
une  ouverture  de  la  première  bride,  des  deuxiè- 
mes  moyens  de  liaison  déconnectables  pour 
main  tenir  la  première  porte  de  façon  étanche 
dans  une  ouverture  du  premier  adaptateur,  et  des 
premiers  moyens  d'accostage  prévus  sur  une 
face  extérieure  de  la  première  bride,  du  premier 
adaptateur  et  de  la  première  porte  ; 
-  un  système  d'accès  à  la  deuxième  enceinte, 
comportant  une  deuxième  bride  et  une  deuxième 
porte  ;  des  troi  sièmes  moyens  de  liaison  décon- 
nectables  pour  maintenir  la  deuxième  porte  de 
façon  étanche  dans  une  ouverture  de  la 
deuxième  bride  ;  et  des  deuxièmes  moyens  d'ac 
costage  prévus  sur  une  face  extérieure  de  la 
deuxième  bride  et  de  la  deuxième  porte  ; 
-  un  conteneur  de  transport  ; 
-  un  pot  de  transfert  apte  à  être  reçu  dans  le 
conteneur  de  transport  ; 
-  un  système  d'accès  au  conteneur  de  transport 
compor  tant  une  troisième  bride,  un  deuxième 
adaptateur  et  une  troisième  porte  ;  des  quatriè- 
mes  moyens  de  liaison  déconnectables  pour 
maintenir  le  deuxième  adaptateur  de  façon  étan- 
che  dans  une  ouverture  de  la  troisième  bride  ; 
des  cinquièmes  moyens  de  liaison  déconnecta- 
bles  pour  maintenir  la  troisième  porte  dans  une 
ouverture  du  deuxième  adaptateur  ;  des  troisiè- 
mes  moyens  d'accostage  prévus  sur  une  face 
extérieure  de  la  troisième  bride,  du  deuxième 
adaptateur  et  de  la  troisième  porte,  aptes  à  coo- 
pérer  avec  les  premiers  moyens  d'accostage  et 
avec  les  deuxièmes  moyens  d'accostage  ;  et  des 
quatrièmes  moyens  d'accostage  prévus  sur  une 
face  intérieure  de  la  troisième  porte  ; 
-  un  système  d'accès  au  pot  de  transfert  compor- 
tant  une  quatrième  bride  et  une  quatrième  porte  ; 
des  sixièmes  moyens  de  liaison  déconnectables 
pour  maintenir  la  quatrième  porte  de  façon  étan- 
che  dans  une  ouverture  de  la  quatrième  bride  ; 
des  cinquièmes  moyens  d'accos  tage  prévus  sur 
une  face  extérieure  de  la  quatrième  porte,  aptes 
à  coopérer  avec  les  quatrièmes  moyens  d'accos- 
tage  ;  et 
-  des  moyens  d'application  pour  maintenir  la 
quatrième  bride  en  appui  étanche  contre  le 
deuxième  adaptateur,  lorsque  le  pot  de  transfert 
est  placé  dans  le  conte  neur  de  transport. 
On  décrira  maintenant,  à  titre  d'exemple  non  limi- 

tatif,  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention,  en 
se  référant  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  les  figures  1  A  à  1  F  illustrent  de  façon  schéma- 
tique  les  principales  phases  de  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
représentant  à  plus  grande  échelle  une  partie  de 
l'installation  de  transfert  selon  l'invention,  juste 
avant  l'accostage  sur  un  système  d'accès  à  une 

5  enceinte  contaminée  d'un  conteneur  de  transport 
dans  lequel  est  logé  un  pot  de  transfert  destiné  à 
recevoir  des  produits  placés  à  l'intérieur  de  cette 
enceinte  contaminée  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  comparable  à 

w  la  figure  2  illustrant  l'ouverture  de  la  triple  porte 
préalable  à  l'introduction  des  produits  dans  le  pot 
de  transfert,  après  accostage  du  conteneur  sur  le 
système  d'accès  à  l'enceinte  contaminée  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  comparable 

15  aux  figures  2  et  3  illustrant  l'ouverture  d'une  dou- 
ble  porte  de  l'installation  selon  l'invention  permet- 
tant,  après  accostage  du  conteneur  de  transfert 
sur  un  système  d'accès  à  une  deuxième 
enceinte,  l'introduction  dans  cette  dernière  du  pot 

20  de  transfert  contenant  les  produits  ;  et 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
schématique  illustrant  notamment  le  mécanisme 
de  commande  des  moyens  d'accostage  qui  sont 
prévus  entre  les  trois  portes  de  l'installation  et 

25  des  moyens  de  liaison  déconnectables  qui  sont 
prévus  entre  le  bouchon  et  la  bride  du  pot  de 
transfert. 
Sur  les  figures  1A  à  1D,  la  référence  10  désigne 

une  partie  de  la  paroi  d'une  enceinte  12  fortement 
30  contaminée,  dans  laquelle  se  trouvent  des  produits 

tels  que  des  déchets  14,  que  l'on  désire  transférer 
dans  une  deuxième  enceinte  relativement  propre  16, 
dont  une  partie  de  la  paroi  est  illustrée  en  18  sur  les 
figures  1E  et  1F.  Bien  que  l'épaisseur  des  parois  10 

35  et  18  des  cellules  12  et  16  soit  illustrée  de  la  même 
manière  sur  les  figures  1Aà  1F,  la  paroi  10  est  en  réa- 
lité  une  paroi  épaisse  comprenant  toutes  les  protec- 
tions  a,  p  et  y  imposées  par  la  forte  contamination 
présente  dans  la  cellule  12,  alors  que  la  paroi  18  est 

40  une  paroi  de  moindre  épaisseur  assurant  essentielle- 
ment  la  protection  y. 

La  paroi  10  de  l'enceinte  contaminée  12 
comprend  au  moins  un  système  d'accès  formé  d'une 
bride  A,  dans  laquelle  est  normalement  reçu  de  façon 

45  étanche  un  adaptateur  annulaire  B,  normalement 
obturé  de  façon  étanche  par  une  porte  C.  Les  ouver- 
tures  formées  dans  la  bride  A  et  dans  l'adaptateur  B 
sont  coaxiales. 

Comme  l'illustre  la  figure  1A,  sur  le  système 
50  d'accès  à  l'enceinte  contaminée  12  constitué  par  la 

bride  A,  l'adaptateur  B  et  la  porte  C,  peut  être  accosté 
le  système  d'accès  complémentaire  d'un  conteneur 
de  transport  20.  Ce  système  d'accès  complémentaire 
comporte  également  une  bride  D,  dans  laquelle  est 

55  reçu  de  façon  étanche  un  adaptateur  annulaire  E,  nor- 
malement  obturé  de  façon  étanche  par  une  porte  F. 
Les  ouvertures  formées  dans  la  bride  D  et  dans 
l'adaptateur  E  sont  coaxiales  et  leurs  diamètres 
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moyens  sont  inférieurs  à  ceux  des  ouvertures  for- 
mées  dans  la  bride  A  et  dans  l'adaptateur  B. 

Comme  on  le  verra  plus  en  détail  par  la  suite, 
l'accostage  du  système  d'accès  au  conteneur  de 
transport  20  sur  le  système  d'accès  à  l'enceinte 
contaminée  12  a  pour  effet  de  raccorder  les  brides  A 
et  D  et  les  adaptateurs  B  et  E,  respectivement,  tout  en 
libérant  l'adaptateur  E  de  la  bride  D  et  la  porte  F  de 
l'adaptateur  E. 

A  l'intérieur  du  conteneur  de  transport  20  a  été 
placé  préalablement  un  pot  de  transfert  vide  22,  qui 
comporte  également  un  système  d'accès  formé  d'une 
bride  G  dans  laquelle  est  normalement  reçue  de  façon 
étanche  une  porte  H.  Le  diamètre  moyen  de  l'ouver- 
ture  formée  dans  la  bride  G  est  inférieur  à  celui  de 
l'ouverture  formée  dans  l'adaptateur  E. 

Lorsque  le  conteneur  de  transport  20  est  accosté 
sur  le  système  d'accès  à  l'enceinte  contaminée  12,  la 
porte  H  est  normalement  verrouillée  sur  la  bride  G  du 
pot  de  transfert  22  et  des  moyens  d'accostage  prévus 
entre  les  portes  F  et  H  sont  libérés. 

L'action  nement,  depuis  l'intérieur  de  l'enceinte 
contaminée  12,  d'un  système  de  manoeuvre  porté  par 
la  porte  C,  permet  de  raccorder  les  portes  C  et  F,  de 
raccorder  les  portes  F  et  H,  et  de  libérer  la  porte  H  de 
la  bride  G. 

Lorsque  ces  différentes  opérations  sont  termi- 
nées,  et  comme  l'illustre  la  figure  1  B,  les  trois  portes 
C,  H  et  B,  qui  sont  alors  liées  les  unes  aux  autres  pour 
former  une  triple  porte,  sont  extraites  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  contaminée  12  par  un  actionnement  des 
moyens  de  liaison  qui  maintiennent  normalement  la 
porte  C  de  façon  étanche  dans  l'adaptateur  B.  Dans 
ces  conditions,  l'enceinte  contaminée  12  communi- 
que  avec  l'intérieur  du  pot  de  transfert  22,  de  telle 
sorte  que  les  produits  14  peuvent  être  transférés  dans 
ce  dernier.  L'espace  formé  dans  le  conteneur  20 
autour  du  pot  de  transfert  22  reste  cependant  isolé  de 
façon  étanche  de  l'intérieur  de  l'enceinte  12. 

Comme  l'illustre  schématiquement  la  figure  1  C,  la 
triple  porte  constituée  par  les  portes  C,  F  et  H  reliées 
entre  elles  est  ensuite  remise  en  place.  Le  système  de 
manoeuvre  porté  par  la  porte  C  est  alors  à  nouveau 
actionné,  depuis  l'intérieur  de  l'enceinte  contaminée 
12,  de  façon  à  désolidariser  les  trois  portes  C,  F  et  H 
des  unes  des  autres  et  à  verrouiller  à  nouveau  la  porte 
H  du  pot  de  transfert  22  sur  sa  bride  G. 

On  déconnecte  alors  la  bride  D  du  conteneur  de 
transport  20  de  la  bride  A  de  l'enceinte  12  et  l'adap- 
tateur  E  de  l'adaptateur  B.  Au  cours  de  ce  même  mou- 
vement,  l'adaptateur  E  est  au  contraire  verrouillé  sur 
la  bride  D. 

Comme  l'illustre  la  figure  1  D,  le  conteneur  20  peut 
alors  être  séparé  de  l'enceinte  contaminée  12,  ce  qui 
se  traduit  par  le  rétablissement  de  la  connexion  entre 
la  porte  F  du  conteneur  et  son  adaptateur  E. 

Le  conteneur  20  est  ensuite  transporté  jusqu'à  la 
deuxième  enceinte  16  dans  laquelle  doit  être  introduit 

le  pot  de  transfert  22  contenant  les  produits  14. 
La  deuxième  enceinte  16  est  également  équipée 

d'au  moins  un  système  d'accès  comportant  une  bride 
A',  qui  présente  une  ouverture  circulaire  de  même 

5  diamètre  que  l'ouverture  formée  dans  la  bride  A,  et 
une  porte  B'C  qui  obture  normalement  cette  ouver- 
ture  circulaire  de  façon  étanche.  Il  est  à  noter  que  la 
porte  B'C  peut  être  réalisée  en  une  seule  pièce, 
comme  l'illustrent  schématiquement  les  figures  1E  et 

10  1  F,  ou  en  deux  pièces  sous  la  forme  d'un  adaptateur 
et  d'une  porte  qui  sont  alors  identiques  à  l'adaptateur 
B  et  à  la  porte  C  équipant  le  système  d'accès  à 
l'enceinte  contaminée  12. 

Comme  l'illustre  la  figure  1E,  le  conteneur  de 
15  transport  20  est  accosté  au  système  d'accès  à 

l'enceinte  16.  Cela  a  pour  effet  de  raccorder  la  bride 
D  à  la  bride  A'  et  de  raccorder  l'adaptateur  E  à  la  porte 
B'C  Ce  mouvement  a  aussi  pour  effet  de  déconnec- 
ter  l'adaptateur  E  de  la  bride  D. 

20  Par  conséquent  et  comme  l'illustre  la  figure  1  F, 
l'ensemble  formé  par  la  porte  B'C  et  par  la  porte  F  et 
l'adaptateur  E  peut  être  extrait  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  16  par  des  moyens  de  liaison  qui  assurent 
normalement  le  maintien  de  la  porte  B'C  en  appui 

25  étanche  à  l'intérieur  de  la  bride  A.  Lorsque  cet 
ensemble  est  démonté,  le  pot  de  transfert  22,  fermé 
par  sa  porte  H,  peut  être  extrait  du  conteneur  de  trans- 
port  20  et  transféré  dans  l'enceinte  16  sans  que 
l'atmosphère  contaminée  contenue  dans  l'enceinte 

30  12  ne  soit  introduite  dans  cette  enceinte  16. 
L'ensemble  formé  par  la  porte  B'C  associée  à  la 

porte  F  et  à  l'adaptateur  E  est  ensuite  remis  en  place, 
après  qu'un  pot  de  transfert  vide  ait  été  introduit  dans 
le  conteneur  20.  En  variante,  l'introduction  d'un  pot  de 

35  transfert  vide  dans  le  conteneur  20  peut  se  faire  à  par- 
tir  d'une  autre  enceinte  prévue  spécialement  à  cet 
effet. 

Le  conteneur  20  est  ensuite  déconnecté  de 
l'enceinte  16  et  peut  être  utilisé  pour  un  nouveau 

40  transport  de  produits  entre  l'enceinte  12  et  l'enceinte 
16. 

On  décrira  à  présent  plus  en  détail  et  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation  parti- 
culier  de  l'installation  utilisée  dans  le  procédé  qui 

45  vient  d'être  décrit  en  se  référant  aux  figures  1  A  à  1  F. 
Sur  la  figure  2,  on  voit  que  la  bride  A  de  l'enceinte 

contaminée  12  délimite  intérieurement  une  ouverture 
circulaire  24,  de  forme  tronconique,  dont  le  diamètre 
augmente  vers  l'intérieur  de  l'enceinte.  L'adaptateur 

50  B  porte  un  joint  d'étanchéité  annulaire  26,  de  section 
triangulaire,  dont  l'une  des  faces  est  normalement  en 
appui  étanche  contre  la  surface  tronconique  de 
l'ouverture  24  et  dont  une  autre  face  est  orientée 
radialement  par  rapport  à  cette  ouverture  et  tournée 

55  vers  l'extérieur  de  l'enceinte  12.  Cette  autre  face  est 
conçue  pour  venir  en  appui  étanche  contre  la  face  de 
l'adaptateur  E  tournée  vers  l'extérieur  du  conteneur 
20,  à  proximité  immédiate  du  bord  périphérique  exté- 
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rieur  de  cet  adaptateur. 
L'adaptateur  B  délimite  également  une  ouverture 

circulaire  28,  de  forme  tronconique,  dont  le  diamètre 
va  en  augmentant  vers  l'intérieur  de  l'enceinte  conta- 
minée  12.  L'une  des  faces  d'un  joint  d'étanchéité 
annulaire  30,  de  section  triangulaire,  monté  sur  la 
porte  C,  vient  normalement  en  appui  étanche  contre 
la  surface  tronconique  de  cette  ouverture  28.  Une 
autre  face  du  joint  30,  orientée  radialement  et  tournée 
vers  l'extérieur  de  l'enceinte  12,  vient  en  appui  étan- 
che  contre  la  surface  de  la  porte  F  tournée  vers  l'exté- 
rieur  du  conteneur  20,  à  proximité  immédiate  du  bord 
périphérique  de  cette  porte,  lorsque  le  conteneur  est 
accosté  sur  l'enceinte. 

Les  formes  tronconiques  des  surfaces  24  et  28 
permettent  de  démonter  l'adaptateur  B  et  la  porte  C 
vers  l'intérieur  de  l'enceinte  12,  tout  en  empêchant  le 
mouvement  inverse. 

Le  maintien  de  l'adaptateur  B  en  appui  étanche 
dans  l'ouverture  24  est  assuré  par  des  moyens  de  liai- 
son  déconnectables  permettant  une  ouverture  par 
arrachement.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté 
sur  la  figure  2,  ces  moyens  de  liaison  comprennent 
des  doigts  32  (dont  l'un  seulement  est  représenté), 
montés  sur  la  face  de  l'adaptateur  B  tournée  vers 
l'intérieur  de  l'enceinte  12,  et  orientés  radialement. 
L'extrémité  de  chaque  doigt  32  traverse  successive- 
ment  une  fente  34,  formée  parallèlement  à  l'axe  de 
l'ouverture  24  dans  une  pièce  36  fixée  sur  la  face  inté- 
rieure  de  la  bride  A,  et  une  fente  38,  en  forme  d'hélice, 
formée  dans  une  couronne  rotative  40  également 
montée  sur  la  bride  A. 

Une  rotation  de  la  couronne  40  commandée 
depuis  l'intérieur  de  l'enceinte  contaminée  12  a  pour 
effet  de  déplacer  les  doigts  32  dans  les  fentes  34,  par 
suite  de  la  coopération  de  ces  doigts  32  avec  les  fen- 
tes  en  hélice  38.  Cela  se  traduit  par  un  arrachement 
de  l'adaptateur  B  ou  au  contraire  par  la  mise  en  appui 
étanche  de  ce  dernier  contre  l'ouverture  24,  selon  le 
sens  de  rotation  de  la  couronne  40. 

Des  moyens  de  liaison  comparables  sont  prévus 
entre  la  porte  C  et  l'adapteur  B,  comme  l'illustre 
notamment  la  figure  3.  Ces  moyens,  analogues  à 
ceux  qui  viennent  d'être  décrits,  comprennent  des 
doigts  42,  fixés  sur  la  porte  C,  qui  pénètrent  dans  des 
fentes  44  formées  parallèlement  à  l'axe  de  l'ouverture 
28  dans  une  pièce  46  fixée  sur  l'adaptateur  B  et  dans 
des  fentes  en  hélice  (non  représentées)  formées  dans 
une  couronne  rotative  48,  également  supportée  par 
l'adaptateur  B. 

Pour  permettre  l'accostage  de  la  bride  D  et  de 
l'adaptateur  E  du  conteneur  de  transport  20,  la  bride 
A  et  l'adaptateur  B  de  l'enceinte  contaminée  12 
comportent  des  moyens  d'accostage  50  et  52  respec- 
tivement,  du  type  à  baïonnette,  sur  leurs  faces  tour- 
nées  vers  l'extérieur  de  l'enceinte. 

La  bride  D  comporte,  sur  sa  face  tournée  vers 
l'extérieur  du  conteneur  20,  des  moyens  d'accostage 

à  baïonnette  54,  prévus  pour  coopérer  avec  les 
moyens  d'accostage  à  baïonnette  50  de  la  bride  A, 
pour  former  un  système  de  raccordement  à  baïon- 
nette. 

5  De  façon  comparable,  l'adaptateur  E  comporte, 
sur  sa  face  tournée  vers  l'extérieur  du  conteneur  20, 
des  moyens  d'accostage  à  baïonnette  58,  prévus 
pour  coopérer  avec  les  moyens  d'accostage  à  baïon- 
nette  52  de  l'adaptateur  B,  pour  former  un  autre  sys- 

10  tème  de  raccordement  à  baïonnette. 
Il  est  à  noter  que  les  positions  relatives  entre 

l'adaptateur  B  et  la  bride  A  d'une  part  et  entre  l'adap- 
tateur  E  et  la  bride  D  d'autre  part,  lorsque  les  deux 
adaptateurs  obturent  les  ouvertures  24  et  74,  sont  tel- 

15  les  que  les  raccordements  des  adaptateurs  E  et  B  et 
des  brides  D  et  A  sont  obtenus  simultanément  par  une 
rotation  du  conteneur  20  autour  de  son  axe. 

Par  ailleurs,  la  porte  C  est  traversée  de  façon 
étanche  selon  son  axe  par  un  tronçon  d'arbre  rotatif 

20  60  apte  à  être  entraîné  en  rotation,  depuis  l'intérieur 
de  l'enceinte  contaminée  12,  par  des  moyens  de 
manoeuvre  tels  qu'un  volant  ou  un  levier  (non  repré- 
sentés)  en  prise  sur  un  carré  de  manoeuvre  61  (figure 
5). 

25  Comme  l'illustre  plus  en  détail  la  figure  5,  la  rota- 
tion  de  ce  tronçon  d'arbre  60  commande  la  mise  en 
oeuvre  d'un  système  de  liaison  à  billes  de  blocage  64 
entre  les  portes  C  et  F.  A  cet  effet,  le  tronçon  d'arbre 
60  comporte  au  moins  une  rainure  en  arc  de  cercle  62 

30  dont  le  fond  constitue  une  surface  de  came  permet- 
tant,  selon  la  position  angulaire  du  tronçon  d'arbre  60, 
soit  d'effacer  complètement  les  billes  de  blocage  64 
dans  une  position  de  déconnexion  des  portes  C  et  F, 
soit  de  les  repousser  vers  l'extérieur  dans  une  posi- 

35  tion  de  connexion  de  ces  portes.  Chacune  des  billes 
64  est  montée  dans  un  trou  circulaire  traversant  radia- 
lement  un  prolongement  tubulaire  de  la  porte  C,  formé 
autour  du  tronçon  60  à  l'extérieur  de  l'enceinte  12. 
Lorsqu'elles  occupent  la  position  de  connexion  des 

40  portes  C  et  F,  les  billes  de  blocage  64  font  saillie  au- 
delà  de  la  surface  extérieure  du  prolongement  tubu- 
laire  précité.  Lorsque  les  portes  C  et  F  sont  accolées, 
les  billes  de  blocage  64  se  trouvent  alors  derrière  une 
collerette  66  formée  dans  un  alésage  67  traversant  la 

45  porte  F  selon  son  axe,  à  l'extrémité  de  cet  alésage 
tournée  vers  l'extérieur  du  conteneur  de  transport  20. 
Les  portes  C  et  F  sont  alors  liées  l'une  à  l'autre. 

On  voit  également  sur  la  figure  2  que  le  raccorde- 
ment  de  l'adaptateur  E  sur  la  bride  D  du  conteneur  20 

50  est  normalement  assuré  par  une  liaison  à  baïonnette 
comprenant  des  moyens  d'accostage  à  baïonnette  68 
formés  à  l'intérieur  de  la  bride  D  et  des  moyens 
d'accostage  à  baïonnette  70  formés  sur  la  surface 
périphérique  extérieure  de  l'adaptateur  E.  Une  rota- 

55  tion  relative  entre  la  bride  D  et  l'adaptateur  E  a  donc 
pour  effet  de  solidariser  ces  deux  pièces. 

Cette  liaison  à  baïonnette  entre  la  bride  D  et 
l'adaptateur  E  est  telle  que  ces  deux  pièces  sont  auto- 
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matiquement  désolidarisées  l'une  de  l'autre,  lorsque 
la  bride  D  et  l'adaptateur  E  sont  accostés  respective- 
ment  sur  la  bride  A  et  sur  l'adaptateur  B  par  une  rota- 
tion  du  conteneur  de  transport  20. 

Dans  ces  conditions,  l'adaptateur  E  obture  de 
façon  étanche  une  ouverture  circulaire  74  formée 
dans  la  bride  D,  cette  ouverture  74  étant  de  forme 
tronconique  et  présentant  un  diamètre  qui  diminue 
vers  l'intérieur  du  conteneur  20.  L'ouverture  74  est 
formée  sur  l'une  des  faces  d'un  joint  d'étanchéité 
annulaire  72,  de  section  triangulaire,  monté  sur  la 
bride  D.  Une  face  radiale  de  ce  même  joint  72  vient 
également  en  appui  étanche  contre  la  surface  exté- 
rieure  de  la  bride  A  entourant  immédiatement  l'ouver- 
ture  24,  lorsque  la  bride  D  est  accostée  sur  la  bride  A. 

Il  est  à  noter  que  la  forme  de  l'ouverture  24  dans 
laquelle  est  reçu  l'adaptateur  B  et  la  forme  de  l'ouver- 
ture  74  dans  laquelle  est  reçu  l'adaptateur  E  sont  tel- 
les  que  ces  deux  ouvertures  forment  une  surface 
tronconique  unique  lorsque  les  brides  A  et  D  sont 
accolées.  Le  diamètre  de  cette  surface  tronconique 
va  en  diminuant  vers  l'extérieur  de  l'enceinte  12,  ce 
qui  autorise  le  démontage  simultané  des  adaptateurs 
B  et  E  vers  l'intérieur  de  l'enceinte,  tout  en  empêchant 
leur  déplacement  en  sens  inverse. 

On  voit  également  sur  la  figure  2  que  la  porte  F 
est  reçue  dans  une  ouverture  circulaire  76  dont  la 
forme  tronconique  prolonge  celle  de  l'ouverture  28 
formée  dans  l'adaptateur  B,  lorsque  le  conteneur  20 
est  accosté  sur  l'enceinte  contaminée  12.  Cet  agen- 
cement  autorise  le  démontage  simultané  des  portes 
C  et  F  vers  l'intérieur  de  l'enceinte  12,  tout  en  interdi- 
sant  le  mouvement  inverse. 

Un  joint  d'étanchéité  annulaire  78,  de  section 
triangulaire,  est  également  monté  sur  l'adaptateur  E, 
de  telle  sorte  qu'il  présente  une  face  intérieure  tron- 
conique  définissant  l'ouverture  76  et  une  face  radiale 
tournée  vers  l'extérieur  du  conteneur  20  et  apte  à 
venir  en  appui  étanche  contre  une  surface  extérieure 
de  l'adaptateur  B  située  au  voisinage  immédiat  de 
l'ouverture  28,  lorsque  les  deux  adaptateurs  sont 
accostés. 

La  liaison  déconnectable  par  laquelle  la  porte  F 
est  normalement  solidarisée  de  la  porte  E  comprend 
plusieurs  mécanismes  identiques,  montés  dans  la 
porte  F  et  circonférentiellement  répartis  autour  de 
l'axe  de  celle-ci.  Comme  l'illustre  la  figure  5,  chacun 
de  ces  mécanismes  comprend  un  poussoir  80  monté 
coulissant  dans  un  alésage  borgne  82  formé  dans  la 
porte  F  parallèlement  à  son  axe  et  débouchant  sur  la 
face  de  cette  porte  tournée  vers  l'extérieur  du  conte- 
neur.  Un  ressort  84,  prenant  appui  sur  le  fond  de  l'alé- 
sage  borgne  82,  maintient  normalement  le  poussoir 
80  dans  une  position  telle  que  son  extrémité  opposée 
fasse  saillie  au-delà  de  la  face  extérieure  de  la  porte 
F.  Cette  position  est  déterminée  par  la  venue  en  appui 
d'un  épaulement  formé  sur  le  poussoir  80  contre  une 
surface  de  butée  86  formée  dans  l'alésage  82.  Un 

soufflet  d'étanchéité  88,  dont  les  extrémités  sont 
montées  respectivement  sur  le  poussoir  80  et  sur  la 
surface  86,  assure  le  confinement  de  l'intérieur  de 
l'alésage  82  vis-à-vis  de  l'extérieur. 

5  Le  mécanisme  illustré  sur  la  figure  5  est  complété 
par  un  doigt  de  blocage  90  logé  de  façon  coulissante 
dans  un  trou  circulaire  traversant  radialement  la  porte 
F  et  faisant  communiquer  l'alésage  82  avec  la  surface 
périphérique  tronconique  de  cette  porte. 

10  Lorsque  le  poussoir  80  se  trouve  dans  sa  position 
en  saillie  décrite  précédemment,  une  partie  de  grand 
diamètre  de  ce  poussoir  se  trouve  en  face  du  doigt  de 
blocage  90,  de  telle  sorte  que  celui-ci  est  repoussé 
radialement  vers  l'extérieur.  Son  extrémité  fait  alors 

15  saillie  au-delà  de  la  surface  périphérique  tronconique 
de  la  porte  F,  dans  une  gorge  annulaire  92  formée 
dans  la  surface  périphérique  intérieure  de  l'adapta- 
teur  E,  lorsque  la  porte  F  se  trouve  à  l'intérieur  de  cet 
adaptateur. 

20  Au  contraire,  lorsque  le  poussoir  80  est  repoussé 
dans  l'alésage  82  à  rencontre  du  ressort  84,  ce  qui  se 
produit  notamment  par  la  venue  de  ce  poussoir  en 
appui  contre  la  face  extérieure  de  la  porte  C  lors  de 
l'accostage  du  conteneur  20  sur  l'enceinte  12  (figure 

25  5),  le  doigt  de  blocage  90  se  trouve  en  face  d'une  par- 
tie  de  moindre  diamètre  du  poussoir  80,  de  sorte  que 
ce  doigt  de  blocage  90  s'efface  dans  la  porte  F  et  ne 
fait  plus  saillie  sur  la  surface  périphérique  tronconique 
de  cette  porte.  La  porte  F  est  ainsi  automatiquement 

30  désolidarisée  de  l'adaptateur  E  lors  de  l'accostage  du 
conteneur  20  sur  l'enceinte  12. 

Comme  l'illustrent  les  figures  2  et  5,  la  porte  F  du 
conteneur  de  transport  20  est  également  traversée  de 
façon  étanche  selon  son  axe  par  un  tronçon  d'arbre 

35  rotatif  94  dont  une  rotation  permet  de  commander, 
selon  le  sens,  la  solidarisation  ou  la  désolidarisation 
des  portes  F  et  H.  Cette  rotation  est  obtenue  à  l'aide 
des  moyens  de  manoeuvre  commandant  la  rotation 
du  tronçon  d'arbre  60,  lorsque  le  conteneur  20  est 

40  accosté  sur  l'enceinte  12.  En  effet,  les  tronçons 
d'arbre  rotatifs  60  et  94  coopèrent  alors  entre  eux  par 
des  moyens  de  liaison  en  rotation  constitués,  par 
exemple,  par  une  partie  96,  de  section  polygonale,  du 
tronçon  d'arbre  60,  qui  fait  saillie  vers  l'extérieur  de 

45  l'enceinte  12  et  pénétre  dans  un  évidement  98,  de 
section  complémentaire,  ménagé  sur  la  face  du  tron- 
çon  d'arbre  94  tournée  vers  l'extérieur  du  conteneur 
20. 

Le  système  à  billes  de  blocage  100  assurant  la 
50  solidarisation  et  la  désolidarisation  des  portes  F  et  H 

est  par  ailleurs  semblable  au  système  permettant  de 
solidariser  et  de  désolidariser  les  portes  C  et  F. 

Plus  précisément  et  comme  l'illustre  notamment 
la  figure  5,  les  billes  de  blocage  100  sont  reçues  de 

55  façon  coulissante  dans  des  trous  circulaires  percés 
radialement  dans  un  prolongement  tubulaire  de  la 
porte  F,  faisant  saillie  vers  l'intérieur  du  conteneur 
autour  du  tronçon  d'arbre  94.  Une  gorge  en  arc  de 
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cercle  1  02  formée  au  droit  de  chacun  de  ces  trous  sur 
la  surface  extérieure  du  tronçon  d'arbre  94  et  dont  le 
fond  forme  une  surface  de  came  permet,  selon  la 
position  angulaire  du  tronçon  d'arbre  94,  soit  d'effacer 
les  billes  100  à  l'intérieur  des  trous,  soit  de  les  repous- 
ser  vers  l'extérieur.  Dans  ce  dernier  cas,  les  billes  100 
font  saillie  derrière  une  collerette  104  formée  dans  un 
alésage  1  05  traversant  axialement  la  porte  H,  à  proxi- 
mité  de  la  face  de  cette  porte  tournée  vers  l'extérieur 
du  pot  de  transfert  22. 

En  se  référant  à  nouveau  à  la  figure  2,  on  voit  que 
la  porte  F  du  conteneur  de  transport  20  supporte  un 
joint  d'étanchéité  annulaire  106,  de  section  triangu- 
laire,  dont  une  face  périphérique  extérieure  est  en 
appui  étanche  sur  la  surface  tronconique  formée  par 
l'ouverture  76  lorsque  la  porte  F  est  placée  dans 
l'adaptateur  E.  Le  joint  d'étanchéité  106  comporte 
également  une  face  radiale  prévue  pour  être  en  appui 
étanche  contre  la  surface  de  la  porte  H  tournée  vers 
l'extérieur  du  pot  de  transfert  22,  à  proximité  immé- 
diate  de  la  périphérie  de  cette  porte,  lorsque  les  por- 
tes  F  et  H  sont  appliquées  l'une  contre  l'autre. 

La  bride  G  du  pot  de  transfert  22  délimite  égale- 
ment  une  ouverture  circulaire  108,  dont  la  forme  tron- 
conique  prolonge  celle  des  ouvertures  28  et  76,  de 
telle  sorte  que  les  portes  C,  F  et  H  accolées  peuvent 
être  démontés  simultanément  vers  l'intérieur  de 
l'enceinte  12  alors  que  leur  déplacement  en  sens 
inverse  est  impossible. 

L'ouverture  circulaire  1  08  est  formée  au  moins  en 
partie  sur  la  face  périphérique  intérieure  d'un  joint 
d'étanchéité  annulaire  110,  de  section  triangulaire, 
monté  sur  la  bride  G.  Ce  joint  d'étanchéité  110 
comporte  également  une  surface  radiale  apte  à  venir 
en  appui  étanche  contre  une  surface  de  l'adaptateur 
E  tournée  vers  l'intérieur  du  conteneur  20  et  située  au 
voisinage  immédiat  de  l'ouverture  circulaire  76,  lors- 
que  la  bride  G  est  appliquée  contre  l'adaptateur  E. 

Comme  l'illustre  notamment  la  figure  5,  la  porte  H 
est  également  traversée  de  façon  étanche  selon  son 
axe  par  un  tronçon  d'arbre  rotatif  112  dont  la  rotation 
permet  de  commander  la  connexion  et  la  décon- 
nexion  de  la  porte  H  par  rapport  à  la  bride  G.  Cette 
rotation  est  commandée  par  les  moyens  de  manoeu- 
vre  situés  dans  l'enceinte  contaminée  12,  au  travers 
des  tronçons  d'arbre  rotatifs  60  et  94.  Pour  cela,  il  est 
également  prévu  entre  les  tronçons  94  et  112  des 
moyens  permettant  d'en  assurer  la  liaison  en  rotation 
lorsque  les  portes  F  et  H  sont  appliquées  l'une  contre 
l'autre.  Comme  on  l'a  représenté  à  titre  d'exemple  sur 
la  figure  5,  ces  moyens  peuvent  comprendre  un  pro- 
longement  114,  de  section  polygonale,  du  tronçon 
d'arbre  94,  situé  à  l'extrémité  de  ce  tronçon  tournée 
vers  l'intérieurdu  conteneur  20.  Ce  prolongement  1  14 
est  reçu  dans  un  évidement  116,  de  section  complé- 
mentaire  de  celle  du  prolongement  114,  formé  dans 
l'extrémité  du  tronçon  d'arbre  1  12  tournée  vers  l'exté- 
rieur  du  pot  de  transfert  22,  lorsque  les  portes  F  et  H 

sont  accolées. 
A  l'intérieur  du  pot  de  transfert  22,  le  tronçon 

d'arbre  112  est  solidaire  d'un  disque  117  terminé  par 
une  couronne  118  à  sa  périphérie. 

5  La  liaison  entre  la  porte  H  et  la  bride  G  est  réali- 
sée  de  la  même  manière  que  les  liaisons  précédem- 
ment  décrites  entre  les  portes  C  et  F  et  entre  les 
portes  F  et  H.  Plus  précisément,  cette  liaison 
comprend  un  sytème  à  billes  de  blocage  120.  Ces  bil- 

10  les  1  20  sont  reçues  dans  des  trous  circulaires  formés 
radialement  dans  une  partie  tubulaire  de  la  porte  H 
faisant  saillie  vers  l'intérieur  du  pot  de  transfert,  dans 
la  bride  G.  Des  gorges  en  arc  de  cercle  122  formées 
sur  la  surface  extérieure  de  la  couronne  1  18  et  dont 

15  les  fonds  forment  des  surfaces  de  came  permettent, 
selon  la  position  angulaire  de  la  couronne,  soit  d'effa- 
cer  les  billes  120  à  l'intérieur  de  leurs  trous,  soit  de  les 
placer  en  saillie  afin  qu'elles  pénètrent  dans  une 
gorge  124  formée  dans  la  bride  G. 

20  Comme  l'illustre  plus  précisément  la  figure  4,  ces 
différents  mécanismes  sont  complétés  par  un  sys- 
tème,  placé  à  l'intérieurdu  conteneur  de  transport  20, 
permettant  de  maintenir  la  bride  G  du  pot  de  transfert 
22  en  appui  étanche  contre  l'adaptateur  E  du  conte- 

25  neur,  lorsque  ce  dernier  est  fermé  et  renferme  le  pot 
de  transfert. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  ce  sys- 
tème  comprend  principalement  un  ressort  de 
compression  hélicoïdal  126,  centré  sur  l'axe  du  conte- 

30  neur  et  situé  à  proximité  immédiate  de  la  paroi  cylin- 
drique  de  celui-ci.  Ce  ressort  de  compression  126 
prend  appui  par  une  extrémité  sur  le  fond  du  conte- 
neur  20  et  par  son  extrémité  opposée  sur  une  colle- 
rette  formée  sur  un  manchon  coulissant  128  logé 

35  dans  l'espace  annulaire  entourant  le  pot  de  transfert 
22  à  l'intérieur  du  conteneur  20. 

Lorsque  le  pot  de  transfert  22  est  présent  dans  le 
conteneur  de  transport  20,  le  manchon  coulissant  128 
est  normalement  maintenu  en  appui  contre  un  épau- 

40  lement  130  formé  sur  la  bride  G,  de  sorte  que  cette 
dernière  est  normalement  pressée  de  façon  étanche 
contre  l'adaptateur  E  du  conteneur. 

Lorsque  l'adaptateur  E  est  enlevé  comme  on  l'a 
représenté  en  trait  plein  sur  la  figure  4,  la  collerette  du 

45  manchon  coulissant  128  vient  en  appui  contre  une 
rondelle  de  butée  132  montée  dans  le  conteneur  20 
à  proximité  de  son  extrémité  ouverte,  ce  qui  évite 
l'éjection  du  pot  de  transfert  22  sous  l'action  du  res- 
sort  126. 

50  Comme  l'illustre  la  figure  2,  avant  que  le  conte- 
neur  20  dans  lequel  est  situé  un  pot  de  transfert  vide 
22  ne  soit  accosté  sur  l'enceinte  contaminée  12, 
l'adaptateur  B  obture  de  façon  étanche  l'ouverture  24 
de  la  bride  A  et  la  porte  C  obture  de  façon  étanche 

55  l'ouverture  28  de  l'adaptateur  B.  En  outre,  les  billes  de 
blocage  64  sont  dans  leur  position  effacée.  De  plus, 
les  pièces  A,  B  et  C  sont  indexées,  de  telle  sorte 
qu'elles  sont  immobilisées  en  rotation  les  unes  par 
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rapport  aux  autres.  Enfin,  le  tronçon  d'arbre  60 
occupe  alors  une  position  indexée  dans  la  porte  C. 

Par  ailleurs,  la  liaison  à  baïonnette  68,70  entre 
l'adaptateur  E  et  la  bride  D  est  verrouillée,  la  porte  F 
est  verrouillée  dans  l'adaptateur  E  par  les  doigts  de 
blocage  90  et  la  porte  H  est  verrouillée  dans  la  bride 
G  par  les  billes  de  blocage  120.  En  outre,  la  bride  G 
et  la  porte  H  du  pot  de  transfert  22  sont  pressées  de 
façon  étanche  respectivement  contre  l'adaptateur  E 
et  la  porte  F  du  conteneur  20  par  le  ressort  126. 
Cependant,  les  billes  de  blocage  100  sont  alors  effa- 
cées,  de  telle  sorte  que  les  portes  F  et  H  ne  sont  pas 
verrouillées  entre  elles.  Par  ailleurs,  les  pièces  D,  G 
et  H  sont  indexées,  de  sorte  que  ces  pièces  sont 
immobilisées  en  rotation  les  unes  par  rapport  aux 
autres.  Il  en  est  de  même  pour  les  pièces  E  et  F. 

Lorsque  le  conteneur  20  est  accosté  sur 
l'enceinte  contaminée  12,  une  rotation  de  60°  du 
conteneur  autour  de  son  axe  a  pour  effet  de  faire  tour- 
ner  de  60°  les  pièces  D,  G  et  H  par  rapport  à  la  bride 
A  et  de  30°  les  pièces  E  et  F  par  rapport  aux  pièces 
B  et  C  d'une  part  et  à  la  bride  D,  d'autre  part.  Par 
conséquent,  la  rotation  du  conteneur  a  pour  effet  de 
solidariser  la  bride  D  de  la  bride  A  et  l'adaptateur  E  de 
l'adaptateur  B,  grâce  aux  liaisons  à  baïonnette  50,54 
et  52,58  prévues  entre  ces  pièces,  puis  de  désolida- 
riser  l'adaptateur  E  de  la  bride  B  du  conteneur  20. 

Au  début  de  cet  accostage,  la  partie  96  du  tron- 
çon  d'arbre  rotatif  60  pénètre  dans  l'évidement  98  du 
tronçon  d'arbre  rotatif  94.  Cette  pénétration  est  ren- 
due  possible  par  les  moyens  d'indexage  en  rotation 
(non  représentés)  de  la  porte  F  dans  l'adaptateur  E. 
Il  est  à  noter  que  les  tronçons  d'arbre  60,  94  et  112 
restent  immobilisés  en  rotation  par  rapport  à  la  porte 
C,  lors  de  la  rotation  du  conteneur  20.  Cependant,  les 
rotations  de  30°  de  la  porte  F  autour  du  tronçon  94  et 
de  60°  de  la  porte  H  autour  du  tronçon  112  qui  en 
découlent  sont  sans  effet  sur  les  liaisons  à  billes  de 
blocage  100  et  120,  qui  restent  respectivement 
déverrouillée  et  verrouillée. 

Par  ailleurs,  l'accostage  du  conteneur  20  sur 
l'enceinte  12  a  aussi  pour  effet  de  désolidariser  la 
porte  F  de  l'adaptateur  E,  en  repoussant  le  poussoir 
80  à  rencontre  du  ressort  84.  Il  n'existe  donc  plus  de 
liaison  entre  la  porte  F  et  l'adaptateur  E.  Les  billes  de 
blocage  64  et  1  00  se  trouvent  alors  toujours  dans  leur 
état  déverrouillé  et  les  billes  de  blocage  120  dans  leur 
état  verrouillé,  comme  illustré  sur  la  partie  droite  de  la 
figure  5. 

Un  opérateur  agit  alors  depuis  l'intérieur  de 
l'enceinte  contaminée  12,  par  des  moyens  de  manu- 
tention  à  distance  appropriés,  sur  l'organe  de 
manoeuvre  61  (figure  5)  permettant  d'entraîner  en 
rotation  le  tronçon  d'arbre  rotatif  60.  Etant  donné  que 
les  tronçons  d'arbre  60,  94  et  1  1  2  sont  liés  en  rotation, 
cette  action  permet  d'entraîner  simultanément  en 
rotation  les  trois  tronçons.  Plus  précisément,  l'opéra- 
teur  réalise  alors  une  rotation  selon  un  angle  tel  qu'il 

a  pour  effet  de  faire  changer  d'état  chacun  des  systè- 
mes  à  billes  de  blocage  64,  1  00  et  1  20.  Cet  angle  peut 
être,  par  exemple,  de  30°.  Par  conséquent,  lorsque 
l'action  de  l'opérateur  est  terminée,  les  portes  C  et  F 

5  se  trouvent  reliées  entre  elles  parles  billes  de  blocage 
64  et  les  portes  F  et  H  se  trouvent  également  reliées 
entre  elles  par  les  billes  100.  Au  contraire,  la  liaison 
entre  la  porte  H  et  la  bride  G  du  pot  de  transfert  22  est 
supprimée.  La  position  correspondante  des  billes  de 

10  blocage  64,100  et  120  est  illustrée  sur  la  partie  gau- 
che  de  la  figure  5. 

L'opérateur,  agissant  toujours  à  distance  depuis 
l'intérieur  de  l'enceinte  contaminée  12,  entraîne 
ensuite  en  rotation  la  couronne  48,  afin  d'arracher  la 

15  porte  C  et  les  portes  F  et  H  qui  y  sont  alors  liées, 
comme  l'illustre  la  figure  3.  Lorsque  cet  arrachement 
est  terminé,  on  se  trouve  dans  la  position  de  la  figure 
1B  permettant  l'introduction  des  produits  14  dans  le 
pot  de  transfert  22. 

20  Les  opérations  inverses  des  précédentes  per- 
mettent  de  refermer  simultanément  les  portes  C,  F  et 
H,  puis  de  désolidariser  le  conteneur  20  dans  lequel 
est  logé  le  pot  de  transfert  22  contenant  alors  les  pro- 
duits  14  de  l'enceinte  de  confinement  12,  pour  se 

25  retrouver  dans  les  conditions  de  la  figure  1  D. 
Il  est  à  noter  qu'au  cours  de  ces  différentes  opé- 

rations,  l'atmosphère  contaminée  présente  dans 
l'enceinte  12  a  pénétré  dans  le  pot  de  transfert  22 
mais  que  l'atmosphère  présente  autour  de  ce  pot  de 

30  transfert  à  l'intérieur  du  conteneur  de  transport  20  n'a 
été  à  aucun  moment  en  contact  avec  cette  atmos- 
phère  contaminée. 

Comme  l'illustre  la  figure  4,  le  conteneur  20  peut 
ensuite  être  accosté  sur  le  système  d'accès  à  la 

35  deuxième  enceinte  16.  Ce  système  d'accès  ne  sera 
pas  décrit  en  détail,  car  il  présente  pour  l'essentiel  les 
mêmes  caractéristiques  que  le  système  d'accès  à 
l'enceinte  contaminée  12,  même  s'il  peut  être  légère- 
ment  plus  simple. 

40  Ainsi,  la  bride  A  de  ce  système  d'accès  à  la 
deuxième  enceinte  16  est  totalement  identique  à  la 
bride  A  de  l'enceinte  contaminée,  aussi  bien  en  ce  qui 
concerne  les  caractéristiques  dimensionnelles  qu'en 
ce  qui  concerne  les  différents  systèmes  montés  sur 

45  cette  bride.  Ces  systèmes  comprennent  un  système 
à  baïonnette  50'  identique  au  système  50  de  la  bride 
A,  sur  la  face  extérieure  de  la  bride  A  et,  sur  la  face 
intérieure  de  cette  bride,  une  pièce  tubulaire  36'  pré- 
sentant  des  fentes  34'  parallèles  à  l'axe  de  la  bride  A, 

50  et  une  couronne  de  manoeuvre  rotative  40',  présen- 
tant  des  fentes  en  hélice  (non  représentées). 

La  simplification  du  système  d'accès  à  la 
deuxième  enceinte  16  concerne  la  porte  B'C,  qui 
peut  être  réalisée  en  une  seule  pièce  au  lieu  d'être 

55  constituée  d'un  adaptateur  B  et  d'une  porte  C  comme 
dans  le  système  d'accès  à  l'enceinte  contaminée  12. 
Cette  porte  B'C  présente  les  mêmes  dimensions  que 
l'ensemble  formé  par  la  porte  C  et  l'adaptateur  B  du 
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système  d'accès  à  l'enceinte  12.  De  plus,  cette  porte 
B'C  est  également  équipée  de  doigts  32'  aptes  à 
pénétrer  dans  les  fentes  34'  et  dans  les  fentes  en 
hélice  de  la  couronne  40',  afin  de  fixer  la  porte  B'C 
sur  la  bride  A',  ou  de  l'en  arracher.  La  porte  B'C  est 
également  équipée  de  moyens  de  raccordement  à 
baïonnette  52',  identiques  aux  moyens  de  raccorde- 
ment  52  de  l'adaptateur  B.  Enfin,  la  porte  B'C  est  une 
porte  classique,  c'est-à-dire  qu'on  n'y  retrouve  ni  le 
tronçon  d'arbre  rotatif  60,  ni  les  billes  de  blocage  64. 
En  effet,  la  liaison  à  baïonnette  existant  entre  la  porte 
B'C  et  l'adaptateur  E  relie  simultanément  la  porte  F 
à  la  porte  B'C,  puisque  cette  dernière  empêche 
l'échappement  vers  l'extérieur  de  la  porte  F. 

Lorsque  le  conteneur  20  est  accosté  sur  la 
deuxième  enceinte  16,  la  rotation  du  conteneur  20  a 
pour  effet  de  solidariser  les  brides  D  et  A  et  de  soli- 
dariser  l'adaptateur  E,  et  avec  lui  la  porte  F  de  la  porte 
B'C.  De  plus,  la  fin  de  cette  rotation  conduit  à  déso- 
lidariser  l'adaptateur  E  de  la  bride  D  du  conteneur  20. 

Etant  donné  que  le  système  à  billes  de  blocage 
100  est  alors  déverrouillé  et  que  le  système  à  billes 
de  blocage  120  est  verrouillé,  lorsque  l'opérateur  agit, 
depuis  l'intérieur  de  l'enceinte  16,  par  des  moyens  de 
commande  à  distance,  pour  tourner  la  couronne  40', 
il  arrache  la  porte  B'C  à  l'intérieur  de  l'enceinte  16,  en 
même  temps  que  l'adaptateur  E  et  la  porte  F  liés  à 
cette  porte  B'C.  Dans  ces  conditions,  illustrées  sur  la 
figure  4,  le  pot  de  transfert  22  contenant  les  produits 
14  peut  être  transféré  dans  l'enceinte  16,  sans 
qu'aucune  contamination  ne  soit  introduite  dans  cel- 
le-ci. 

La  double  porte  constituée  par  la  porte  B'C, 
l'adaptateur  E  et  la  porte  F  est  ensuite  remise  en 
place,  puis  le  conteneur  de  transport  20  est  décon- 
necté  de  l'enceinte  16.  Comme  on  l'a  mentionné  pré- 
cédemment,  un  pot  de  transfert  vide  peut  être 
réintroduit  dans  le  conteneur  20  soit  depuis  l'enceinte 
16,  soit  depuis  une  autre  enceinte,  afin  de  permettre 
le  transfert  d'autres  produits  à  l'intérieur  de  ce  conte- 
neur,  sans  contaminer  l'enceinte  16. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre 
d'exemple,  mais  en  couvre  toutes  les  variantes.  Ainsi, 
on  comprendra  notamment  que  les  moyens  d'accos- 
tage  permettant  de  relier  entre  eux  les  différentes  bri- 
des,  adaptateurs  et  portes,  ainsi  que  les  moyens  de 
liaison  par  lesquels  les  adaptateurs  peuvent  être 
verrouillés  dans  les  brides  et  les  portes  verrouillées 
dans  les  adaptateurs  peuvent  être  différents  des 
moyens  qui  ont  été  décrits. 

Parailleurs,  la  porte  B'C  de  la  deuxième  enceinte 
16  peut,  dans  certains  cas,  être  remplacée  par  un 
ensemble  adaptateur  B'-porte  C  identique  à  l'ensem- 
ble  adaptateur  B-porte  C.  Dans  ce  cas,  la  porte  C  doit 
être  traversée  par  un  tronçon  d'arbre  rotatif  semblable 
au  tronçon  60,  permettant  de  relier  les  portes  C  et  F 
au  moyen  d'un  système  à  billes  de  blocage  analogue 

à  celui  qui  comprend  les  billes  64.  La  rotation  exercée 
sur  les  tronçons  d'arbre  accouplés,  après  accostage 
du  conteneur  sur  l'enceinte  16,  doit  alors  être  telle 
qu'elle  commande  l'accrochage  des  portes  C  et  F, 

5  sans  entraîner  de  changement  d'état  des  systèmes  à 
billes  de  blocage  100  et  120.  Cela  peut  être  obtenu  en 
donnant  aux  gorges  en  arc  de  cercle  de  ces  deux  der- 
niers  systèmes  une  longueur  angulaire  supérieure 
(par  exemple,  double)  à  celle  des  gorges  du  système 

10  à  billes  de  blocage  prévu  entre  les  portes  C  et  F. 

Revendications 

15  1.  Procédé  pour  transférer  des  produits  d'une 
enceinte  contaminée  (12)  dans  une  deuxième 
enceinte  (16),  sans  contaminer  cette  dernière, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  consiste  à  : 

-  accoster  respectivement  sur  une  bride  (A), 
20  un  adaptateur  (B)  et  une  porte  (C)  constituant 

un  système  d'accès  à  l'enceinte  contaminée 
(12),  une  bride  (D),  un  adaptateur  (E)  et  une 
porte  (F)  constituant  un  système  d'accès  à  un 
conteneur  de  transport  (20),  dans  lequel  est 

25  placé  un  pot  de  transfert  (22)  vide  dont  une 
bride  (G)  et  une  porte  (H)  constituant  un  sys- 
tème  d'accès  à  ce  pot  de  transfert  sont  res- 
pectivement  en  appui  sur  l'adaptateur  (E)  et 
sur  la  porte  (F)  du  conteneur  de  transport 

30  (20)  ; 
-  extraire  les  trois  portes  accostées  (C,F,H) 
dans  l'enceinte  contaminée  (12),  pour  mettre 
en  communication  le  pot  de  transfert  (22)  avec 
cette  dernière  ; 

35  -  introduire  dans  le  pot  de  transfert  (22)  les 
produits  à  transférer  ; 
-  refermer  les  trois  portes  accostées  (C,F,H)  ; 
-  déconnecter  respectivement  la  bride  (D), 
l'adaptateur  (E)  et  la  porte  (F)  du  conteneur  de 

40  transport  (20)  de  la  bride  (A),  l'adaptateur  (B) 
et  la  porte  (C)  de  l'enceinte  contaminée  ; 
-  transporter  le  conteneur  de  transport  (20) 
dans  lequel  est  placé  le  pot  de  transfert  (22) 
contenant  les  produits  à  transférer  jusqu'à  la 

45  deuxième  enceinte  ; 
-  accoster  respectivement  sur  une  bride  (A) 
et  une  porte  (B',C)  constituant  un  système 
d'accès  à  la  deuxième  enceinte  (16)  la  bride 
(D)  et  l'adaptateur  (E)  du  conteneur  de  trans- 

50  port  ; 
-  extraire  dans  la  deuxième  enceinte  un 
ensemble  formé  par  la  porte  (B'C)  de  la 
deuxième  enceinte  et  l'adaptateur  (E)  et  la 
porte  (F)  du  conteneur  de  transport,  pourmet- 

55  tre  en  communication  la  deuxième  enceinte 
avec  ce  dernier  ; 
-  introduire  le  pot  de  transfert  (22)  contenant 
les  produits  à  transférer  dans  la  deuxième 
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enceinte  ; 
-  remettre  en  place  ledit  ensemble  ;  et 
-  déconnecter  respectivement  la  bride  (D)  et 
l'adaptateur  (E)  du  conteneur  de  transport  de 
la  bride  (A')  et  de  la  porte  (B'C)  de  la  5 
deuxième  enceinte. 

2.  Installation  pour  transférer  des  produits  d'une 
enceinte  contaminée  (12)  dans  une  deuxième 
enceinte  (16),  sans  contaminer  cette  dernière,  10 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  : 

-  un  système  d'accès  à  l'enceinte  contami- 
née,  comportant  une  première  bride  (A),  un 
premier  adaptateur  (B)  et  une  première  porte 
(C),  des  premiers  moyens  de  liaison  décon-  15 
nectables  (32,40)  pour  maintenir  le  premier 
adaptateur  de  façon  étanche  dans  une  ouver- 
ture  (24)  de  la  première  bride,  des  deuxièmes 
moyens  de  liaison  déconnectables  (42,48) 
pour  maintenir  la  première  porte  (C)  de  façon  20 
étanche  dans  une  ouverture  (28)  du  pre  mier 
adaptateur,  et  des  premiers  moyens  d'accos- 
tage  (50,52,64)  prévus  sur  une  face  exté- 
rieure  de  la  pre  mière  bride,  du  premier 
adaptateur  et  de  la  première  porte  ;  25 
-  un  système  d'accès  à  la  deuxième  enceinte, 
comportant  une  deuxième  bride  (A')  et  une 
deuxième  porte  (B'C)  ;  des  troisièmes 
moyens  de  liaison  déconnectables  (32',40') 
pour  maintenir  la  deuxième  porte  de  façon  30 
étanche  dans  une  ouverture  de  la  deuxième 
bride  ;  et  des  deuxièmes  moyens  d'accostage 
(50',  52')  prévus  sur  une  face  extérieure  de  la 
deuxième  bride  et  de  la  deuxième  porte  ; 
-  un  conteneur  de  transport  (20)  ;  35 
-  un  pot  de  transfert  (22)  apte  à  être  reçu  dans 
le  conteneur  de  transport  ; 
-  un  système  d'accès  au  conteneur  de  trans- 
port  comportant  une  troisième  bride  (D),  un 
deuxième  adaptateur  (E)  et  une  troisième  40 
porte  (F)  ;  des  quatrièmes  moyens  de  liaison 
déconnectables  (68,70)  pour  maintenir  le 
deuxième  adaptateur  (E)  de  façon  étanche 
dans  une  ouverture  de  la  troisième  bride  (D)  ; 
des  cinquièmes  moyens  de  liaison  déconnec-  45 
tables  (90,92)  pour  maintenir  la  troisième 
porte  (F)  dans  une  ouverture  du  deuxième 
adaptateur  ;  des  troisièmes  moyens  d'accos- 
tage  (54,58,66)  prévus  sur  une  face  exté- 
rieure  de  la  troisième  bride,  du  deuxième  50 
adaptateur  et  de  la  troisième  porte,  aptes  à 
coopérer  avec  les  premiers  moyens  d'accos- 
tage  et  avec  les  deuxièmes  moyens  d'accos- 
tage  ;  des  quatrième  moyens  d'accostage 
(1  00)  prévus  sur  une  face  intérieure  de  la  troi-  55 
sième  porte  ; 
-  un  système  d'accès  au  pot  de  transfert 
comportant  une  bride  (G)  et  une  quatrième 

porte  (H)  ;  des  sixièmes  moyens  de  laison 
déconnectables  (120,124)  pour  mainte  nir  la 
quatrième  porte  de  façon  étanche  dans  une 
ouverture  de  la  quatrième  bride  (G)  ;  des  cin- 
quièmes  moyens  d'accostage  (104)  prévus 
sur  une  face  extérieu  re  de  la  quatrième  porte, 
aptes  à  coopérer  avec  les  quatrièmes  moyens 
d'accostage  ;  et 
-  des  moyens  d'application  (126)  pour  main- 
tenir  une  face  extérieure  de  la  quatrième  bride 
(G)  en  appui  étanche  contre  une  face  inté- 
rieure  du  deuxième  adaptateur,  lorsque  le  pot 
de  transfert  est  placé  dans  ce  dernier. 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  troisièmes  moyens  d'accostage 
(54,58)  prévus  sur  la  troisième  bride  (D)  et  sur  le 
deuxième  adaptateur  (E)  forment  avec  les  pre- 
miers  moyens  d'accostage  (50,52)  prévus  sur  la 
première  bride  (A)  et  sur  le  premier  adaptateur 
(B),  et  avec  les  deuxièmes  moyens  d'accostage 
(50',52')  prévus  sur  la  deuxième  bride  (A')  et  sur 
la  deuxième  porte  (B',C)  des  premiers  systèmes 
de  raccordement  à  baïonnette  ;  par  le  fait  que  les 
quatrièmes  moyens  de  liaison  déconnectables 
(68,70)  forment  un  deuxième  système  de  raccor- 
dement  à  baïonnette  ;  et  par  le  fait  qu'une  rotation 
du  conteneur  de  transport  (20)  ayant  pour  effet  de 
connecter  les  premiers  systèmes  de  raccorde- 
ment  à  baïonnette  a  aussi  pour  effet  de  décon- 
necter  le  deuxième  système  de  raccordement  à 
baïonnette. 

4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  et  3,  caractérisée  par  le  fait  que  les  cin- 
quièmes  moyens  de  liaison  déconnectables 
comprennent  au  moins  un  doigt  de  verrouillage 
(90)  mobile  radialement  dans  la  troisième  porte 
(F)  entre  une  position  normale  de  verrouillage 
obtenue  sous  l'action  de  moyens  élastiques  (84), 
dans  laquelle  le  doigt  de  verrouillage  fait  saillie 
dans  un  évidement  (92)  du  deuxième  adaptateur 
(E),  et  une  position  déverrouillée  obtenue  lors  de 
la  venue  en  appui  de  la  troisième  porte  (F)  sur  la 
première  porte  (C)  ou  sur  la  deuxième  porte 
(B',C). 

5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  les  pre- 
miers  moyens  d'accostage  prévus  sur  la 
première  porte  (C)  comprennent  un  premier  sys- 
tème  à  billes  de  blocage  (64)  commandé  par  un 
premier  tronçon  d'arbre  (60)  rotatif,  traversant  la 
première  porte  de  façon  étanche,  et  dont  les  billes 
de  blocage  sont  aptes  à  pénétrer  derrière  une  col- 
lerette  (66)  de  la  troisième  porte  (F),  formant  les 
troisièmes  moyens  d'accostage  ;  par  le  fait  que 
les  quatrièmes  moyens  d'accostage  compren- 
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nent  un  deuxième  système  à  billes  de  blocage 
(100)  commandé  par  un  deuxième  tronçon 
d'arbre  rotatif  (94),  traversant  la  troisième  porte 
(F)  de  façon  étanche,  et  dont  les  billes  de  blocage 
sont  aptes  à  pénétrer  derrière  une  collerette  (1  04)  5 
de  la  quatrième  porte  (H),  formant  les  cinquièmes 
moyens  d'accostage  ;  par  le  fait  que  les  sixièmes 
moyens  de  liaison  déconnectables  comprennent 
un  troisième  système  à  billes  de  blocage  (120) 
monté  dans  la  quatrième  porte  (H),  commandé  10 
par  un  troisième  tronçon  d'arbre  rotatif  (112),  tra- 
versant  la  quatrième  porte  de  façon  étanche,  et 
dont  les  billes  de  blocage  sont  aptes  à  pénétrer 
dans  une  gorge  (124)  de  la  quatrième  bride  (G)  ; 
les  premier,  deuxième  et  troisième  tronçons  15 
d'arbre  rotatifs  (60,1  00,120)  étant  aptes  à  coopé- 
rer  par  des  moyens  de  liaison  en  rotation 
(96,98,114,116),  lorsque  les  portes  qui  les  sup- 
portent  sont  accolées. 

20 
6.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  2  à  5,  caractérisée  par  le  fait  que  les  pre- 
miers,  deuxièmes  et  troisièmes  moyens  de 
liaison  déconnectables  comprennent  des 
moyens  d'arrachement  (32,40,32',40')  accessi-  25 
bles  de  l'intérieur  des  enceintes  (12,16). 

7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  d'application  comprennent  des  deuxiè-  30 
mes  moyens  élastiques  (126)  montés  dans  le 
conteneur  de  transport  (20)  et  sur  lesquels  vient 
en  appui  le  pot  de  transfert  (22)  lorsqu'il  est  placé 
dans  ce  conteneur. 
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